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21 journées de congé pour les élèves et le personnel enseignant

8 journées pédagogiques (congé pour les élèves)

[ Ouverture de l'année scolaire pour chaque centre

] Fermeture de l'année scolaire

Formation générale des adultes
JUILLET 2023 SEPTEMBRE 2023AOÛT 2023

CALENDRIER SCOLAIRE 
2023-2024

OCTOBRE 2023 NOVEMBRE 2023 DÉCEMBRE 2023

JANVIER 2024 FÉVRIER 2024 MARS 2024

AVRIL 2024 MAI 2024 JUIN 2024

Adopté à la séance ordinaire publique du conseil d'administration du 25 avril 2023 - Résolution no CA-CSSCS-23-04-25-03

CENTRE ADMINISTRATIF 157, rue Saint-Louis Montmagny (Québec) G5V 4N3  Téléphone : 418 248-1001 www.cscotesud.qc.ca

Note : l'élève adulte peut toutefois être appelé à des 
stages liés au programme d'études en intégration 
socioprofessionnelle pendant les jours de congé. 
(Réf. Régime pédagogique de la FG des adultes, art. 
23)
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